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Une évaluation participative du fonctionnement de l’association des pêcheurs de la communauté de 
pêche de Milembié, financée par le Programme pour des Moyens d’Existence Durables dans la Pêche 
(PMEDP), a identifié le manque de motivation des membres et le manque de cohésion des activités 
parmi les causes relatives à leur gestion  désordonnée. Un consultant local travaille actuellement en 
étroite collaboration avec la communauté pour assurer la mise en oeuvre en bonne et due forme 
d’un plan de travail semestriel établi en coopération avec les pêcheurs sur la base des 
recommandations de l’évaluation. Les activités ont commencé en mars 2004 par une série de 
campagnes de sensibilisation sur l’importance et le rôle des associations dans les communautés. 
Cette activité a été payante puisque les pêcheurs reconnaissent aujourd’hui la nécessité pour eux 
d’être plus dynamiques dans leurs efforts en vue de développer leur communauté. Pour montrer leur 
engagement dans ce sens, les membres de la communauté ont décidé d’un commun accord de 
cotiser 100 FCFA à chaque séance de formation (les jeudis et les samedis) pour financer leurs 
activités en attendant une décision définitive sur la question lors de la prochaine Assemblée 
Générale. 
 
Le fonctionnement et les activités des organisations existantes sont en cours d’examen en vue de 
leur amélioration. Les membres sont également informés du rôle des différents responsables 
d’organisations et du processus participatif requis pour en assurer la pérennité et l’efficacité. Par 
ailleurs, des stratégies et des mesures bien adaptées sont mises en place pour promouvoir la 
confiance mutuelle entre les femmes afin que celles-ci puissent se mettre ensemble pour présenter 
un front commun lors des réunions sur les questions qui les touchent dans la communauté. 

Consultez notre site 
Internet 

www.sflp.org 

Bénin – L’UNAPEMAB marque un point 

Le 6 avril, l’Union Nationale des Pêcheurs, Marins, Artisans et Assimilés du Bénin (UNAPEMAB) a 
entrepris une marche pacifique en direction du Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de la 
Pêche (MAEP) pour protester contre l’incursion de chalutiers dans la zone réservée aux 5000 artisans 
pêcheurs opérant au port de Cotonou. Initiée par le Bureau de l’Union en réaction aux dégâts causés 
aux engins des pêcheurs artisans par des chalutiers qui pratiquent une technique de pêche illégale 
(chalut-boeuf), cette manifestation a réuni des représentants de toutes les sections de l’union. 
 
Dans son allocution à l’attention du Ministre et de son cabinet, le Président de l’union a exigé des 
mesures d’urgence pour éliminer complètement cette technique illégale, de même que des 
dédommagements pour toutes les victimes des activités illicites du chalutier, dont 13 cas ont été 
enregistrés pour le seul mois de septembre 2003. La réaction immédiate du  Ministre  a  été  positive  

 
 
 
 
 
 
 
 
   

 
 

 

PMEDP Info-Flash 
 

L’objectif premier du Programme pour des Moyens d’Existence Durables dans la Pêche est de mettre à la 
disposition des 25 pays participants des informations factuelles sur les activités du Programme. L’Info-Flash est 

produit par l’Unité de Support Régional basé à Cotonou (Bénin) 
 

N’hésitez pas à contacter le PMEDP pour nous informer d’événements qui ont lieu dans votre pays. 
 

La reproduction et la distribution de ce document sous forme électronique ou sur support 
 papier sont encouragées. 

 

Infoflash@sflp.org 
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Niger – Mention honorable pour le projet communautaire de Tafouka  
 

puisque la licence de pêche du bateau en question a été immédiatement suspendue. Une commission a 
également été mise sur pied en vue d’examiner les stratégies potentielles pour une gestion durable des 
ressources halieutiques au Port. La commission s’est mise au travail le 19 avril 2004. 
 
 
 
L’UCN du Niger a récemment procédé à l’évaluation finale du projet communautaire de Tafouka qui a pris fin en 
février 2004. L’un des résultats les plus évidents du projet est que l’évaluation participative a permis une 
meilleure connaissance par les pêcheurs des principaux obstacles au développement de leur communauté. Leur 
intéressement et leurs contributions aux questions débattues au cours des réunions, ainsi que des ateliers et des 
visites d’échange à d’autres communautés les ont amenés à voir plus loin en identifiant leurs priorités de 
développement. De plus, les liens qu’ils entretiennent actuellement avec la Direction des Pêches à travers l’UCN 
sont jugés très encourageants. 
 
Concrètement parlant, des groupes communautaires ont été renforcés et collaborent aujourd’hui davantage. 
Ainsi, les atouts communautaires sont mieux gérés qu’au début du projet en 2001. Les pêcheurs ont réussi à 
diversifier leurs activités génératrices de revenus en vendant les plantules obtenues de la pépinière de 50.000 
plants. Les 80.000 alevins élevés dans les bassins construits pendant la saison sèche ont également permis de 
garantir un stock de poissons pour alimenter les étangs pendant la saison des pluies et pour la vente pendant la 
période de soudure. Les pêcheurs espèrent maintenant se concentrer davantage sur certains aspects de la 
formation qu’ils souhaiteraient exploiter à fond (fabrication de fours améliorés et construction de bassins de 
stockage du poisson) en raison des ressources limitées dont ils disposent. Ils attendent aussi avec impatience 
l’opportunité d’un stage de recyclage en comptabilité et en alphabétisation fonctionnelle, autant d’aspects de 
la formation qu’ils estiment ne pas avoir bien assimilés à cause de la brièveté de la séance. Avec l’assistance de 
l’UCN, ils envisagent également des partenariats dans les domaines de la micro finance, de l’équipement et de 
la santé avec les rares structures de développement en service dans le pays. Des propositions de projets 
communautaires seront également préparées dans le cadre du Document de Stratégie de Réduction de la 
Pauvreté (DSRP) pour accéder aux fonds réservés aux Pays Pauvres Très Endettés (PPTE). On espère que ces 
actions contribueront à pérenniser et à reproduire l’expérience. 

 
Congo – Un défi pour les fumeuses de poisson de la Base Agip 

 
Sur l’invitation de l’UCN, l’ONG Training – qui assure la liaison avec les groupements de production du monde 
rural et les aide à améliorer la gestion de leurs activités – a pris part à un atelier de développement 
organisationnel qui s’est récemment tenu à la Base Agip de Pointe-Noire. Parmi les participants à la formation 
figuraient des transformatrices du poisson, ainsi que des représentants de tous les groupements 
socioprofessionnels et des ONG de Pointe-Noire, Makotipoko et Conkouati. A la fin de la manifestation, un 
accord de partenariat a été passé avec les groupes de transformatrices de Pointe-Noire qui utilisent la technique 
du séchage salé, deux d’entre elles ayant participé à la formation. L’accord doit permettre aux femmes de 
produire 1.400 cartons de 9 kg de poisson sec salé (capitaine, bar, thon, sole, etc.) qui seront vendus par 
l’intermédiaire de l’ONG ; il faut préciser que cette ONG intervient aussi au nom d’autres groupements féminins 
de Brazzaville.  
 
Afin d’accentuer encore leur motivation et de les aider à atteindre leur objectif, l’ONG a fait un don de 50.000 
FCFA pour leur permettre de faire les achats nécessaires. Un représentant de l’Institut de Recherche et de 
Développement (IRD) apporte également un appui dans la réalisation d’une analyse des coûts de production et 
dans la vérification de la cohérence des méthodes utilisées. Les femmes ont accepté de relever le défi et une 
production-test a déjà été réalisée. Elles sont toutes à pied d’œuvre pour livrer le volume requis dans les délais 
prévus. 
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Cameroun – Des liaisons institutionnelles renforcées 
 

Un chercheur affilié à l’Université d’East Anglia (Royaume-Uni) travaille en étroite collaboration avec le PMEDP 
pour réaliser une étude de 4 mois sur le projet de l’oléoduc Tchad - Cameroun. L’étude est censée contribuer à 
créer des liens institutionnels entre le PMEDP et les centres de recherche, en particulier le World Fish Centre et 
l’IRAD, les ONG et les communautés locales. L’enquête préliminaire a déjà commencé dans des villages 
sélectionnés dans la zone côtière du Cameroun (Kribi, etc.). Elle a pour but d’analyser les facteurs qui affectent 
la production halieutique et les avantages qui en découlent pour les petits pêcheurs, de déterminer dans quelle 
mesure ces facteurs et contraintes sont liés au développement de l’industrie pétrolière et de faire des 
propositions sur les options de gestion appropriées. Les résultats de l’enquête informeront davantage le projet 
pilote du PMEDP sur l’aménagement côtier dans les pays producteurs de pétrole qui y prennent part (Gabon et 
Congo). 
 

 Mauritanie – Affinement général et formation de partenariats 
 

Le projet communautaire de Blawakh qui vise à améliorer l’accès des pêcheurs aux services sociaux (structures 
d’épargne et de crédit, centres de santé, alphabétisation fonctionnelle, etc.) a commencé et progresse comme 
prévu. Les deux ONG qui appuient la mise en oeuvre du projet, à savoir l’ANADELP (alphabétisation, 
sensibilisation au Code de Conduite pour une Pêche Responsable, réglementation et utilisation de glacières) et 
Mauritanie 2000 (organisation, aménagement et micro finance), ont démarré leurs activités sur le terrain avec 
les pêcheurs dont les réactions ont été très encourageantes. Néanmoins, en raison des insuffisances observées 
dans le suivi participatif, il a été convenu que l’UCN et les ONG en question travailleraient ensemble pour 
produire des modules de formation bien adaptés qui renforceraient les capacités des pêcheurs à le réaliser. Le 
Secrétariat National de la Condition Féminine a également exprimé son souhait d’appuyer la sensibilisation des 
organisations féminines afin de les mobiliser autour du projet et de les inciter à participer plus activement à sa 
mise en œuvre.  
 
S’agissant du Projet Pilote sur l’aménagement participatif des pêcheries côtières, le Centre de Coordination et 
de Sauvetage Maritime (CCSM) ainsi que le Projet de Développement de Pêche Artisanale Sud (PDPAS) financé 
par la Banque Africaine de Développement (BAD) ont exprimé leur intérêt pour une collaboration sur les aspects 
pertinents du projet. De plus, une évaluation du système d’information sur le secteur halieutique – réalisée dans 
le cadre du Programme d’Appui Institutionnel Multisectoriel (PAIM) de la BAD – a débouché sur un système de 
collecte des données plus simple et plus efficace. Etant donné la pertinence et l’utilité de ce système de 
collecte des données pour la mise en oeuvre du Projet Pilote, les trois autres pays prenant part au Projet Pilote 
vont être invités à participer à un atelier de formation sur les résultats; l’atelier va être organisé par le PAIM en 
octobre 2004. 

 
Sao Tomé et Principe – Efforts concertés pour consolider les acquis 

 
Au terme du projet communautaire d’Angolares, l’UCN réalise actuellement une enquête en vue d’obtenir les 
avis des deux groupements féminins (Mé Ngai, Ngopa) et des deux associations de pêcheurs qui ont bénéficié de 
l’activité, afin de les intégrer au rapport final. Cela devrait assurer une évaluation plus équilibrée du projet. Le 
projet communautaire de Praia Campanha a été lancé, et celui de Principe évolue comme prévu. Par ailleurs, 
l’UCN tient régulièrement des réunions (deux fois par mois) avec MARAPA, l’ONG qui supervise l’exécution des 
projets à Santa Catarina et Campanha : construction d’un site de débarquement du poisson et de séchoirs 
solaires, initiation à la sécurité en mer et aux techniques améliorées de transformation du poisson. 
 
L’UCN a également organisé une séance de remue-méninges avec le bureau du PNUD à Sao Tomé afin de discuter 
des objectifs et des activités du projet communautaire de Santa Catarina et d’examiner les possibilités de 
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partenariat avec le PNUD, l’OMS et l’UNICEF. Diverses réunions se sont également tenues avec le Département 
chargé de la famille et de la condition féminine au Ministère du Plan afin d’examiner les possibilités d’appui aux 
volets du projet relatifs au VIH/Sida, au paludisme et à la tuberculose. 
 

Conférence sur le thème Femmes dans la pêche et l’aquaculture 
 

Une conférence intitulée “Les femmes dans la pêche et l’aquaculture : leçons d’hier, actions d’aujourd’hui et 
espoirs pour demain “ est actuellement organisée par des universités de France, d’Espagne et de Norvège avec 
l’appui financier de la Direction Générale des Pêches, de la Commission Européenne, de l’Université de 
Bretagne, du CEDEM (Brest, France) et du Conseil des Pêches de Saint-Jacques-de-Compostelle (Galice, 
Espagne). La conférence se tiendra du 10 au 13 novembre 2004 et est ouverte aux femmes des secteurs de la 
pêche et de l’aquaculture, ainsi qu’aux chercheurs travaillant sur les questions relatives aux femmes dans la 
pêche et les communautés côtières. Le 10 novembre aura lieu une excursion préliminaire dans les communautés 
côtières de Galice. Du 11 au 13 de ce même mois, des femmes pêcheurs et des chercheurs échangeront et 
discuteront sur la base de présentations orales, d’affiches et de forums de discussions. Pour de plus amples 
informations, prière de visiter le site: http://conference.fishwomen.org 
 

Nouveaux projets communautaires 
 

Nigeria: Formation de deux formateurs principaux issus des deux Instituts Fédéraux de Technologie Halieutique 
de New Bussa (Etat de Niger) et Doro-Baga (Etat de Borno) à l’enseignement de l’Approche des Moyens 
d’Existence Durables (AMED) et du Code de Conduite pour une Pêche Responsable. Une formation initiale des 
stagiaires se fera du 28 juin au 27 juillet 2004 à New Bussa. 


